
 
 

Assurance multivoyage annulation et interruption 
Barème des garanties 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

§ Cette assurance est émise par la Royal & Sun Alliance du Canada, société d’assurances (« RSA »). La Sun 
Life du Canada, compagnie d’assurance-vie (« Sun Life ») n’est ni l’assureur ni l’administratrice 
de l’Assurance multivoyage annulation et interruption.  

§ Dans le présent Barème des garanties, les mots et phrases en italiques ont une signification précise et sont 
définis à la Partie 13 – Définitions de votre Résumé de la couverture. 

§ Ce Barème des garanties s’applique à vous, seulement si vous êtes couvert par la Couverture de voyage 
pour soins médicaux d’urgence de votre titulaire du régime émis par Sun Life. Ce Barème des garanties 
remplace tout autre barème de garanties qui vous a été émis précédemment. 

§ Ce Barème des garanties fait partie intégrante de votre Résumé de la couverture. Il décrit certaines limites 
de garantie et d’admissibilité qui s’appliquent à votre couverture. Ne vous fiez pas uniquement à ce Barème 
des garanties, car, bien qu’il contienne de l’information sur la couverture émise par RSA, il ne contient pas la 
liste complète des conditions et exclusions qui s’appliquent. Veuillez lire ce Barème des garanties avec votre 
Résumé de la couverture pour connaître tous les détails relatifs aux garanties d’annulation 
et d’interruption de voyage, car votre Résume de la couverture contient d’autres clauses qui pourraient 
limiter la couverture. Le Résumé de la couverture ce trouve dans votre livret de garanties de Sun Life. 
Veuillez lire attentivement toutes les pages concernant les garanties.  

§ Le Résumé de la couverture décrit les conditions de votre couverture émise par RSA pour l’assurance 
annulation et interruption de voyage pour les voyages de la durée maximale correspondant à la période 
de couverture décrite ci-dessous (la somme assurée maximale pour cette assurance est indiquée à la partie 
Sommaire des garanties du Barème des garanties). 

§ Veuillez noter que tous les montants en dollars sont exprimés en devise canadienne. 
 
 

 

Nom du titulaire du régime 

 

Numéro du régime 

  

Annulation et interruption de voyage 
 

Si vous devez annuler ou interrompre votre voyage assuré, vous devez communiquer immédiatement 
avec Gestion Global Excel inc. : 

Du Canada et des É-U., composez le 1 855 640-9152 
De partout, composez le + 1 819 780 0555 à frais virés. 

N’oubliez pas de : 
1. Garder vos factures et/ou reçus originaux pour obtenir un paiement ainsi que la confirmation 

de votre couverture dans un lieu sûr.  
2. Garder votre Résumé de la couverture avec vous en tout temps pendant la durée de votre voyage assuré.  
3. Veuillez lire attentivement votre Résumé de la couverture. 
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Royal & Sun Alliance du Canada, société d’assurances. L’Assurance multivoyage annulation et interruption est souscrite par la Royal & Sun Alliance du Canada, société 
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Description des catégories 
 
 
 
 
Âge à l’expiration de l’assurance 
 
 
 
Limite d’âge des enfants à charge 
 
 
 
 
 
Période de couverture 
(Nombre de jours maximal permis 
par voyage) 
 
 
 

SOMMAIRE DES GARANTIES 

Reportez-vous à votre Résumé de la couverture pour les détails de la couverture, 
y compris pour toute condition et exclusion.  

Annulation de voyage*  
 
 

Interruption de voyage*  
 
 

Repas et hébergement Jusqu’à 150 $ par jour*, par personne assurée*. Jusqu’à concurrence de 1 500 $ pour 
toutes les personnes assurées*, par voyage*. 

Transport Billet d’avion en classe économique 

* Ces mots ont une signification précise et sont définis à la Partie 13 – Définitions de votre Résumé de la couverture. 

 

 

	

	

Âgé de moins de             ans ou âgé de moins de             s’il s’agit 
d’un étudiant à temps plein dans un établissement d’enseignement 
reconnu. 

	


	Policyholder Name:  PF Résolu Canada inc. 
	Plan Number:  1169763
	Description of classes:   Tous les employés actifs admissibles
	Termination Age:   À la retraite
	Age Limits 1: 21
	Age Limits 2: 26
	Coverage Period:    183 jours par voyage
	Liste déroulante 1 - Trip Cancellation: [Jusqu’à 5 000 $ par personne assurée*, par voyage*. Jusqu’à concurrence d’un montant global de 15 000 $ par année d’assurance*.]
	Liste déroulante 1 - Trip Interruption: [Jusqu’à 5 000 $ par personne assurée*, par voyage*. Jusqu’à concurrence d’un montant global de 15 000 $ par année d’assurance*.]


